
été 
CENTRE DE LOISIRS

& MAISON DES JEUNES
8 JUILLET

AU 27 AOûT

groupe scolaire
«les chênes»

 enfants de 3 à 12 ans 
(ou dès la scolarisation 

en petite section)

maison des jeunesjeunes de 11 à 16 ans

Réunion d’information

mercredi 15 mai - 18h30 

Maison des Jeunes



modalitéS d’inScription

Via le portail famille, cocher les jours de fréquentation 
sur le calendrier de l’activité pour chaque enfant. 
Modifications possibles jusqu’au vendredi 31 mai.
Les familles n’ayant pas de support informatique 
pourront effectuer les réservations auprès du bureau du 
Pôle au 05.61.59.07.00.
 Les aides Caf 2024 ou/et Subvention CSE AIRBUS 
opérations 2023/2024:
> La déduction sera effective sur la facture à payer.

règlement des réservations
> Pour les séjours : lors du RDV 
d’inscription (chèque, ANCV ou l’appoint 
en espèce).
> Pour les journées : les 
factures devront être régularisées 
impérativement entre les lundis 17 et 
24 juin, via votre portail famille.
> Les familles payant par CESU, ANCV, 
espèce ou/et n’ayant pas de support 
internet pourront régler leur facture 
auprès de l’Hôtel de ville du 17 au 24 juin.

Passé ce délai, le non-paiement 
engendrera l’annulation de l’inscription, 
mais la facture restera due

séjours

prise de rendez-vous

05 61 59 07 00

https://cally.com/puxxz78zpxwnujcu

uniquement sur rendez-vous
Le mardi 21 mai de 15h à 18h (pour les 
enfants/jeunes qui n’ont pas participé aux 
séjours 2023)

Le mercredi 22 mai de 15h à 18h 
(pour les enfants/jeunes qui ont déjà
participé aux séjours 2023)
 

maison des jeunes

journées au centre de loisirs

Adhésion obligatoire

Du lundi 13 mai au vendredi 31 mai 2024
Pour se connecter, 
renseignez 
l’identifiant et le 
mot de passe fournis 
par la collectivité !In

fo

comment effectuer les inscrIptions ?

Inscription à Hôtel de ville 
8 rue du Pigeonnier

Pôle Education Jeunesse 
et Sport (PEJS) 
10 rue du Pigeonnier

Passés les délais d’inscription aucune modification ne sera 
possible et aucune nouvelle inscription ne sera acceptée.

Fermeture des services : 
16, 28, 29 et 30 août 



séjours enfants

leS SéjourS

Activités : Accrobranche, VTT, 
canoë
Du 15 au 19 juillet
Saint Ferréol (31) 
Public : 14 enfants de 8 à 12 ans
(CE2 à 12ans) 

Activités : Futuroscope sur 2 jours 
et visite de la ville 
Du 19 au 23 août
Poitiers (86)
Public : 14 jeunes de 11 ans à 16 ans

Activités : Nourrissage des 
animaux, traite et fabrication 
de yaourt et fromage, pêche, 
balade en calèche...
Du 19 au 23 août
Pouylebon (32)
Public : 14 enfants de 6 à 8 ans
(CP au CE1) 

 À « Saint Fé », 
fais ce qu’il te plaît ! 
Séjour en 1/2 pension sous marabouts 
au « Relais de 4 vents »

En route pour le Futuroscope !
Séjour en pension complète 

Mon voyage…à la ferme
Ma colo avec les Z’animaux 
Séjour en pension complète à la 
« Ferme de l’Aoueille ».

séjour ados



informations
tarIfs et mémo caf 

tarIfs

mémo caf

10 € pour la période de 
septembre 2023 à août 2024

En fonction de votre quotient 
familial de janvier 2024 : 

Les aides de la CAF sont limitées à 50 jours de droit par enfant et par an, sur une 
année civile.

En fonction de votre quotient
familial de janvier 2024 : 

adhésion maison des jeunes

tarifs des journées 
centre de loisirs 
(avec repas)

tarifs des séjours

Tranche 1 7.51€

Tranche 2 8.39€

Tranche 3 9.27€

Tranche 4 10.15€

Tranche 5 11.47€

Tranche 6 12.81€

Tranche 7 14.13€

Tranche 8 15.45€

Tranche 1 110€

Tranche 2 117.50€

Tranche 3 130€

Tranche 4 142€

Tranche 5 155.50€

Tranche 6 172.50€

Tranche 7 191€

Tranche 8 209€

les journées 
Centre de loisirs
Le quotient familial de janvier 2024 sur 
votre espace CAF est :
>  inférieur ou égal à 400 € : déduction 
de 5€ par jour de présence au Centre de 
Loisirs.
>  de 401€ à 600 € : déduction de 4€ par 
jour de présence au Centre de Loisirs.
>  de 601€ à 800 € : déduction de 3€ par 
jour de présence au Centre de Loisirs. 

les SéJOURS
En fonction de votre quotient familial 
de janvier 2024 les déductions sont les 
suivantes : 
Tarifs des séjours :
> Quotient inférieur ou égal à 400 € : 
déduction de 90€ pour le séjour.
> Quotient de 401€ à 600 € : déduction de 
60€ pour le séjour.
> Quotient de 601€ à 800 € : déduction de 
50€ pour le séjour.


